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Renseignement sur la natiolnalite française

Par boys97, le 25/05/2016 à 15:52

bonjour, mon père est né a Madagascar en 1953 sous la colonisation française,il a eu son
extrait d'acte de naissance français à Nante peut il avoir ses papiers française quel endroit
s'adresser.merci de me répondre. Ps il habite à Madagascar
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